
Corrigé : Vel’d’hiv, un enfant s’évade 

 
 

Chapitre 1 : 

1) Sa famille vient de Pologne. 

2) Son ami s’appelle Jean Haut.  

3) Son père est brocanteur. 
 

Chapitre 2 : 

4) En 1940, la France est moitié occupée par les allemands, et l’autre moitié est dirigée par le 

gouvernement de Vichy. 

5) Il ne peut plus travailler parce qu’il est Juif. 

6) Ils font de la résistance en distribuant des tracts pour défendre la liberté de tous. 
 

Chapitre 3 : 

7) L’Oncle Charles a disparu (on suppose qu’il a été arrêté par les allemands). 

8) Car ils ont été arrêtés en tant que résistants. 

9) Il décide d’aller dormir tous les soirs dans la cave pour ne pas être arrêté par la police 

allemande. 

10) Il doit porter une étoile jaune. 

11) Il est interdit pour les juifs de fréquenter les piscines, les restaurants, les cafés, les 

théâtres, les campings, les cinémas, les marchés, les foires, les bibliothèques, les jardins 

publics… 
 

Chapitre 4 : 

12) Des policiers français frappent à la porte. 

13) On emmène toute la famille au Vélodrome d’hiver (le Vel’ d’hiv) 
 

Chapitre 5 : 

14) Lazare veut s’enfuir. 

15) Son père est d’accord avec lui. 

16) Il profite de la cohue des mamans se dirigeant vers une épicerie pour se frayer un chemin 

et s’enfuir. 
 

Chapitre 6 :  

17) Au début, Lazare va chez lui. 

18) Il n’y reste pas car tout est en désordre et il n’a pas de quoi survivre. 

19) Il décide d’aller chez son ami Jean Haut. 

20) Il restera chez eux pendant 6 mois. 

21) La situation est dangereuse pour Lazare mais aussi pour la famille de Jean car il est 

interdit d’héberger ou de cacher des juifs. 

22) Désormais, il s’appelle Louis Picot 
 

Epilogue : 

23) Son voyage s’arrête à Lyon car Etienne a été arrêté par la Gestapo. 

24) Il a alors 15 ans. 

25) Ses parents et sa sœur étaient en camp de concentration. Ils ne sont jamais revenus. 


